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"… de procéder, dans les limites fixées par le Conseil Municipal, à la réalisation des emprunts 
destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de 
change, et de passer à cet effet les actes nécessaires….". 
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� Le montant de (ou des) emprunts est limité chaque année au montant inscrit au budget de la 
collectivité. 

�

� La durée maximale de l'emprunt est de 20 ans. Il pourra avoir une durée ajustable dans le cas d'un prêt 
à échéance constante avec un taux révisable. 

�

� L'emprunt pourra être souscrit : 
�

1) A taux fixe. En ce cas, le taux effectif global ne pourra être supérieur à 3 fois le taux de 
rémunération du livret A de la Caisse d'Epargne. 

2) A taux variables ou révisables, pré ou poste fixés, sur la base d'index monétaires de type 
EURIBOR, EONIA, T4M, TAM, majoré d'une marge perçue par l'organisme prêteur qui ne sera 
pas supérieure à 0,50%. 

�

� L'amortissement sera fait sur la durée du prêt par des échéances constantes trimestrielles, 
semestrielles ou annuelles, avec la possibilité de différer ou d'anticiper l'amortissement. 

�

� Enfin, le Maire aura la possibilité : 
�

1) de conclure tout avenant destiné à introduire ou à modifier dans le contrat initial une ou plusieurs 
des caractéristiques ci-dessus, 

2) de procéder au réaménagement de la dette. 
�
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